
BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

AVIS DE LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

du 6 avril 2001

sollicitØ par le Conseil de l’Union europØenne sur une proposition de la Commission de rŁglement
du Parlement europØen et du Conseil modifiant le rŁglement (CE, Euratom) no 58/97 relatif aux

statistiques structurelles sur les entreprises

(CON/2001/3)

(2001/C 131/03)

1. Le 27 fØvrier 2001, la Banque centrale europØenne (BCE) a
reçu une demande de consultation du Conseil de l’Union
europØenne portant sur un projet de rŁglement du Parle-
ment europØen et du Conseil modifiant le rŁglement (CE,
Euratom) no 58/97 relatif aux statistiques structurelles sur
les entreprises (ci-aprŁs dØnommØ le «projet de rŁglement»).

2. La BCE a compØtence pour Ømettre un avis en vertu de
l’article 105, paragraphe 4, du traitØ instituant la Commu-
nautØ europØenne. Le cadre commun pour la collecte,
l’Ølaboration, la transmission et l’Øvaluation de statistiques
communautaires sur la structure, l’activitØ et les perfor-
mances des institutions financiŁres monØtaires (IFM) et des
autres intermØdiaires financiers, à l’exception des sociØtØs
d’assurance et des fonds de pension, relŁve du domaine de
compØtence de la BCE en matiŁre de statistiques tel
qu’ØnoncØ à l’article 5 du protocole sur les statuts du
SystŁme europØen de banques centrales et de la Banque
centrale europØenne. ConformØment à l’article 17.5,
premiŁre phrase, du rŁglement intØrieur de la Banque
centrale europØenne, le prØsent avis a ØtØ adoptØ par le
conseil des gouverneurs de la BCE.

3. L’objectif du projet de rŁglement est d’ajouter des annexes
sectorielles au rŁglement existant relatif aux statistiques
structurelles sur les entreprises, l’une concernant les Øtablis-
sements de crØdit et l’autre les fonds de pension et, dans
l’annexe 1 relative au module commun pour les statistiques
structurelles annuelles, d’Øtendre la champ d’application du
module horizontal aux activitØs liØes aux autres services
d’intermØdiation financiŁre, aux fonds de pension et aux
auxiliaires financiers. Enfin, il introduit deux nouvelles varia-
bles relatives à l’environnement dans l’annexe 2 concernant
un module dØtaillØ relatif aux statistiques structurelles de
l’industrie.

4. La BCE accueille favorablement le projet de rŁglement car il
reprØsente une Øtape importante en vue de fournir des
statistiques de qualitØ relatives aux services financiers. La

BCE a intØrŒt à disposer, en temps utile, d’indicateurs qui
peuvent Øclairer les dØveloppements structurels et la stabilitØ
du systŁme bancaire et financier et qui peuvent contribuer à
l’amØlioration des statistiques macroØconomiques. La BCE
observe que le chevauchement est limitØ entre ces statisti-
ques et celles collectØes par la BCE principalement à des fins
de politique monØtaire.

5. La BCE prend note de la dØclaration de l’exposØ des motifs
selon laquelle la collecte de ces donnØes reprØsente un
surcroît de travail limitØ, voire nul, pour les entreprises et
les fournisseurs de donnØes nationaux. Toutefois, la BCE
constate que certains États membres ne disposent pas de
l’ensemble des donnØes requises. En outre, la BCE souhaite
signaler que les nouvelles statistiques concernant l’annexe 6
(module relatif aux Øtabissements de crØdit) pourraient
causer, dans certains pays, un surcroît de travail en
matiŁre de dØclaration pour les banques centrales nationales
en leur qualitØ de fournisseurs de donnØes. La BCE tient
pour Øtabli que les obligations de dØclaration statistique
prØcitØes sont sans prØjudice de la fourniture à la BCE, en
temps utile, de donnØes exactes, pour l’exercice de ses
missions.

6. La BCE observe que la rØvision du rŁglement du Conseil sera
suivie, en temps voulu, de quatre propositions de rŁglements
de la Commission concernant la mise en �uvre du rŁgle-
ment. La BCE entend Œtre consultØe sur ces questions.

7. Le prØsent avis est publiØ au Journal officiel des CommunautØs
europØennes.

Fait à Francfort-sur-le-Main, le 6 avril 2001.

Le prØsident de la BCE
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